
LIGUE RÉGIONALE DE TIR DE L'ILE-DE -FRANCE PARIS, le 25  juillet 2011 
9, villa Thoreton - 75015 PARIS 
Tél. 01 45 57 34 20   
Fax 01 45 54 80 80  
Site : http://ligue.idf-tir.org 
 
N.REF. :  PhC/DD 7317 
OBJET :  Règlement de la cotisation Club 2011/2012  
 
 
Cotisation annuelle du Club : 84,00 € + 3,00 € par voix supplémentaire 
 
Le nombre de voix est déterminé en fonction du nombre de licences délivrées dans chaque association au 
cours de la saison précédente, selon le barème indiqué à l'Article 9 des statuts de la Ligue, soit : 
 
 

Nombre de licenciés Nombre de voix Montant de la Cotisation 
0 à 20 1 84 € 
21 à 50 2 87 € 
51 à 100 3 90 € 
101 à 150 4 93 € 
151 à 200 5 96 € 
201 à 250 6 99 € 
251 à 300 7 102 € 
301 à 350 8 105 € 
351 à 400 9 108 € 
401 à 450 10 111 € 
451 à 500 11 114 € 
501 à 600 12 117 € 
601 à 700 13 120 € 
701 à 800 14 123 € 
801 à 900 15 126 € 
901 à 1000 16 129 € 
1001 à 1500 17 132 € 
1501 à 2000 18 135 € 
2001 à 2500 19 138 € 
2501 à 3000 20 141 € 

 
 
N° DE CLUBN° DE CLUB   ::   11   00                   NOM DU CLUB :NOM DU CLUB :   :……………………………………..:……………………………………..   
 
 
 
RÈGLEMENT PAR :       Chèque Bancaire - Chèque Postal  
Chèque n° :    
Banque :    
Montant :    
     
 
 
 
 
 
RAPPEL : 
 
* Licences Seniors (nés jusqu'en 1991 inclus) : 58,00 € 
 
* Licences Juniors (nés entre le 01/01/92 et le 31/12/94) : 34,00 € 
 
* Licences Cadets - Minimes - Benjamins - Poussins (nés à partir du 01/01/95) : 25,00 € 
 




